


Absents non représentés 

************* (1740)- LAN (558)- LE (1436)- MICHCA (371)- ORDIONI-GALLA Y (1252) 

Le président, après avoir constaté que l'assemblée générale était régulièrement constituée et pouvait valablement 
délibérer, ouvre la séance et rappelle l'ordre du jour de cette assemblée. 

Conformément aux prescriptions en vigueur sur la tenue des assemblées, le syndic dépose sur le bureau : 
La feuille de présence et les pouvoirs, 
Le texte de la convocation, 
Les récépissés de la convocation adressée à chaque Copropriétaire par pli recommandé, 
Le Registre des Assemblées, 
Le Règlement de copropriété. 

Résolution N°2: (Vote à l'article 24 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965) 
Vente sur saisie immobilière. 

Résolution n° 2 A : 
Autorisation du Syndic à procéder à la saisie immobilière d'un lot de copropriété. 

Après avoir entendu l'exposé du Syndic sur l'état des procédures de recouvrement à l'encontre de Madame KRA 
BROU« N'GUESSANT LAMBERT», propriétaire des lot n° 6, 7 et 21 (Procédure détaillée dans le Jugement du 
Tribunal d'Instance de Paris en date du 14 juin 2019 adressée avec la convocation à l'assemblée générale), 
débitrice à l'encontre du syndicat des copropriétaires, à la date du 11 septembre 2019 de la somme de 11.398, 11 
euros, l'assemblée générale décide de faire vendre ledit bien aux enchères publiques. 

A cet effet, l'assemblée générale autorise le syndic à poursuivre la saisie immobilière des lot n° 6, 7 et 21 
appartenant à de********** ************** 

Pour ce faire, l'assemblée générale vote un budget de 9 .000 € afin de couvrir les frais engagés pour cette procédure. 
Cette somme sera appelée par le Syndic au fur-et-à-mesure des besoins après en avoir informé le Conseil 
Syndical. 
Un premier appel de 2.500 € sera effectué pour un paiement au 1er novembre 2019. 

Cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de l'article 24 par 4.560 tantièmes sur 4.560. 

Résolution n° 2 8 : 
Fixation do montant de la mise à prix. 

L'assemblée générale prend acte, qu'à défaut d'enchérisseur, le syndicat des copropriétaires sera déclaré 
adjudicataire d'office pour le montant de la mise à prix qu'il décide de fixer à 18.000 euros. 

Dans cette hypothèse, l'assemblée générale donne dès à présent mandat au syndic de 

- procéder, dès que besoin, aux appels de fonds nécessaires pour couvrir le paiement du prix, augmenté des frais
et honoraires.

- rechercher un acquéreur pour ledit bien au prix de 18.000,00 € euros, ses honoraires étant fixés pour cette mission
à 5 % T.T.C du prix de vente

- faire procéder, par toute voie de droit, à l'expulsion de tout occupant.

Cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de l'article 24 par 4.560 tantièmes sur 4.560. 

Résolution n° 2 C : 
Fixation du montant des sommes estimées définitivement perdues. 

En l'état actuel du dossier et sous réserve de son évolution, l'assemblée générale estime qu'il n'y a pas lieu de 
considérer que des sommes doivent être considérées comme définitivement perdues au sens du compte n°491 de 
l'état financier du Syndicat des Copropriétaires, tel qu'entendu par le décret du 14 mars 2005, complété par l'arrêté 
du 15 mars 2005. 

Cette résolution est adoptée dans les conditions de majorité de l'article 24 par 4.560 tantièmes sur 4.560. 




